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Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième Ibis en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier. avec un bill intitulé:
" Acte concernant la compagnie du chemin de fer du sud du Canada," auquel elle demande
le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

a étéSur motion de l'honorable M. Scott, secondé par l'honorable M. Letellier de St. Just, il

Ordonné, que. la quarante-deuxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant
qu'elle a rappo:t à ce bill, et que le dit bill soit la la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été mise, ce bill passera-t-il ?
EIle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette Cham-

bre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intit Aclé: "Acte
pour autoriser l'avance d'une certaine somme à la province de la Colombie Britannique pour
la construction d'un bassin de radoub à Esquimnalt, et pour d'autres fins, " auquel elle de-
mande le concours de cette Chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.
Surmotion de Plhonorable M. Scott secondépar l'honorable M. Letellier de St. -Just, il a été
Ordonné, que la quarante-deuxième règie de cette Chambre soit suspendue en tant

qu'elle a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
Le dit bill a été alors lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit ruaintenant lu la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en consdquenec.
La question a été mise, ce bil passera-t-il?
E!le a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la" Chamnbre des Communes, et informe cètte Cham-

bre que le Sénat a passéce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé: ,''Act
pour incorporer la compagnie d'estacades de la rivière Rouge '' auquel elle demande le con-
cours de cette Chambre.

Le dit bill a eté lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Campbell. secondé par Thonorable M. carrad, il a été
Ordonné. que la quarante-denxième règle de cette Chambre soit suspendue en tant qu'elle

a rapport à ce bill, et que le dit bill soit lu la seconde fois présentement.
La dit bill a été lu la seconde fois en conséquence.
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au conité des ordras per:anents et des buis

privés.

L'honorable M. Resor du comité conjoint du Sénat et de la Cbambre es oommunes
sur les impressions du Parlement, a présenté son huitième rapport.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et
Il a été alors lu par ie greffier comme suit:


